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Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et le renforcement des capacités

Première session
New York, 25 juin 2004
Elaboration d’un projet de plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et le renforcement des capacités

Rapport du Groupe de travail du Comité des représentants permanents auprès du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et le renforcement des capacités
I. Introduction

1. Le Groupe de travail du Comité des représentants permanents auprès du PNUE s'est réuni le 5 mai, le 19 mai et le 2 juin 2004.  Les représentants se sont, à ces occasions, penchés sur la contribution du Comité aux travaux du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et le renforcement des capacités.  Ils ont, aussi bien au cours des débats que dans leurs communications écrites, soulevé les questions ci-dessous.  Certaines de ces questions ont été posées par des groupes plus ou moins nombreux de représentants partageant des points de vue identiques ou similaires, et d'autres par des individus isolés.
II. Questions se rapportant au processus

2. Les questions qui ont trait au processus sont les suivantes :
a) Quels sont les besoins ou carences ressentis par les pays en développement et les pays à économie en transition aux plans de l'appui technologique et des activités de renforcement des capacités nécessaires pour réaliser leurs objectifs écologiques?  Quelle est, pour le plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et le renforcement des capacités envisagé (ci-après dénommé "le plan"), la meilleure façon de contribuer à leur comblement?
b) Quelles sont les lacunes des activités de renforcement des capacités que le PNUE et les autres organismes et programmes ayant un rapport avec l'aspect écologique du développement durable mènent actuellement?
c) Quels sont les objectifs du plan?
d) Quelles améliorations est-il nécessaire d'apporter au PNUE si on veut pouvoir les réaliser?
e) Que signifie l'appui technologique aux termes du plan?
f) Compte tenu du rôle de chef de file joué par le PNUE, comment peut-on parallèlement utiliser le plan pour améliorer la coordination entre ce dernier et les autres organisations afin de maximiser l'efficacité et la productivité des actions qu'ils entreprennent dans le cadre de leurs mandats?
g) Quels aspects et éléments régionaux de l’appui technologique et du renforcement des capacités convient-il d'incorporer dans le plan ? Quel devrait être, dans ce contexte, le rôle joué par les conférences ministérielles régionales sur l'environnement et les bureaux régionaux du PNUE ou les centres régionaux établis en application des accords multilatéraux sur l'environnement?
h) Quels sont les éléments constitutifs du mécanisme de mise en œuvre du plan?
i) Quelle priorité convient-il d'accorder au plan et à ses différents éléments géographiques?
j) Comment le plan devrait-il être financé?
k) Quel sera le rapport d'équilibre entre les aspects politiques du plan et ses éléments pratiques?
l) Quelle est l'approche stratégique adoptée par le plan en ce qui concerne la coopération Sud-Sud?
m) Quelle est, pour le plan, la meilleure façon de contribuer à l'intégration de considérations écologiques dans les stratégies nationales de développement durable et les documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté adoptés par les pays?
n) Comment le plan peut-il le mieux contribuer à assurer la cohérence des politiques écologiques et commerciales en se servant du renforcement des capacités?
o) Quel rôle envisage-t-on de donner au secteur privé, au vu de ses contributions, en particulier dans les domaines de la mise au point, de l'application et de la diffusion de technologies écologiquement rationnelles ? Quel rôle le partenariat public-privé peut-il jouer?
III. Résumé des problèmes soulevés et opinions émises
3. Les représentants ont, au cours des réunions du groupe de travail, fait connaître leurs avis et relevé des points qui, selon eux, devraient être pris en compte lors de l'élaboration du plan.  Certains ont en outre soumis des contributions écrites qui ont aidé le groupe dans ses délibérations.  Conformément à la pratique en vigueur dans les groupes de travail du Comité des représentants permanents, cette section récapitule les problèmes et les opinions qui se sont fait jour dans les réunions et les communications écrites précitées.  Bien que nous nous soyons efforcés d'y inclure une variété d'exemples de telles opinions et observations, il ne s'agit pas d'une liste exhaustive mais d'un résumé qui ne reflète pas nécessairement l'avis général des participants.  Certains des points que celui-ci contient peuvent, par exemple, se révéler mutuellement exclusifs, du fait qu'ils représentent les opinions de différents représentants.  Il est entendu que ces points de vue sont sans préjudice de la position que chaque gouvernement pourrait prendre aux réunions du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau.

A. Objectifs et principales fonctions

4. Certains représentants ont souligné que :
a) Le plan devrait tenir compte des besoins ou demandes spécifiques de renforcement des capacités et d'appui technologique exprimés par les pays en développement et les pays à économie en transition, ainsi que par les régions;
b) Le plan devrait développer l'aptitude des pays en développement et des pays à économie en transition, d'une part, à atteindre leurs buts, objectifs et cibles en matière d'environnement, en particulier ceux qui se trouvent mentionnés dans la Déclaration du millénaire et ceux qui ont été internationalement convenus, et, d'autre part, à appliquer les politiques mondiales et nationales de lutte contre la pauvreté, en particulier les stratégies visant à réduire cette dernière.  Il devrait en outre aider ces pays à faire face à leurs obligations au titre des accords multilatéraux sur l'environnement et d'autres accords gouvernementaux pertinents, en mettant en place les moyens nécessaires pour y parvenir efficacement;
c) Le plan devrait définir des objectifs précis et identifier les meilleures pratiques ainsi que des projets et activités permettant de développer l'aptitude des pays en développement et des pays à économie en transition à s'attaquer aux problèmes écologiques prioritaires;
d) Le plan devrait faciliter l'aide en matière de technologies écologiquement rationnelles aux pays en développement et aux pays à économie en transition en définissant clairement les modalités d'un tel soutien.  Il convient de noter que la perspective d'un développement économique rapide sans avoir à faire des concessions au plan écologique constitue un objectif motivant pour les pays en développement.  Pour pouvoir observer et maintenir les normes environnementales, ces derniers ont besoin d'un appui technologique approprié et d'un renforcement convenable de leurs capacités.  Le plan devrait donc contenir des indications précises sur le chemin à suivre et identifier les initiatives et applications technologiques les plus avantageuses pour les pays en développement et les pays à économie en transition.

B. Implications pour le PNUE et le système des Nations Unies 

5. Certains représentants ont été d'avis que :
a) Le plan devrait venir en complément, et être coordonné, aux activités et programmes menés dans l'ensemble du système des Nations Unies;

b) Le plan devrait tenir compte de la nécessité, pour les Nations Unies, d'agir comme une seule organisation et d'harmoniser leurs activités sur le terrain;
c) Le plan devrait produire un cadre réalisable, et tourné vers l'avenir, pour les initiatives du PNUE, avec le soutien actif de divers partenaires en matière de développement et d’autres parties prenantes;

d) Pour ce qui est du secteur de l'environnement, le PNUE devrait jouer le rôle de chef de file dans la formulation du plan de renforcement des capacités;
e) Le PNUE doit collaborer avec ses partenaires pour la mise en œuvre du plan.  Il est, par exemple, nécessaire d'établir de nouveaux axes de coopération et de coordination entre le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le PNUE, avec un coordinateur résident des Nations Unies pour diriger les opérations sur le terrain.  Il est, à cet égard, également nécessaire de tenir compte des évaluations par pays, du Plan-cadre pour l'aide au développement, et de l'examen triennal approfondi des orientations des activités opérationnelles pour le développement, qui sont communs au système des Nations Unies.
f) Il est nécessaire de se pencher sur la meilleure façon, pour le PNUE, de faciliter l'intégration de considérations écologiques dans les stratégies nationales de développement durable et les documents stratégiques de réduction de la pauvreté adoptés par les pays;  de participer aux côtés des organismes pertinents aux efforts d'assistance technologique tels que les envisage le plan d'application de Johannesburg ;  et de contribuer au renforcement des capacités dans le domaine de l'environnement et des politiques commerciales;
g) L'élaboration du plan devrait se faire conformément au mandat du PNUE, en s'inspirant des ses activités actuelles et en tenant compte du rôle accru qu'il doit jouer au niveau des pays aux termes des résultats du Sommet mondial pour le développement durable.  Le plan devrait être conçu de façon à renforcer en même temps la structure institutionnelle du PNUE;
h) Il convient d'intégrer un mécanisme d'application et de suivi du plan dans les structures actuelles du PNUE, dont le rôle devrait être renforcé afin d'encourager l'appui technologique et le renforcement des capacités;
i) L'élaboration du plan devrait se faire en consultation étroite avec le PNUD et le Fonds pour l'Environnement Mondial (FEM).  Les autres organismes des Nations Unies qui opèrent dans ce domaine, à l'exemple de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, devraient également être pris en considération.  Le secrétariat du PNUE devra assurer une coordination d'ensemble avec les autres agences des Nations Unies afin d'éviter le chevauchement des efforts.
C. Dimension régionale

6. Certains représentants ont souligné que : 

a) Afin de maximiser l'impact des ressources disponibles, il faudrait que le plan reconnaisse l'importance des composantes régionales en tant que moyens d'application.  Le plan devrait répondre aux aspects régionaux et sous-régionaux des grands sujets de préoccupation communs, notamment par le renforcement des capacités des institutions régionales et sous-régionales pertinentes;
b) Il convient d'appeler l'attention sur la mise en place d'un certain nombre d'arrangements régionaux relatifs au renforcement des capacités ou à l'appui technologique, dont il faudrait dûment tenir compte lors de l'élaboration et de l'application du plan.  Les éléments de renforcement des capacités du plan d'action en faveur de l'environnement du Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD), que la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement (CMAE) a adopté, en sont un exemple;
c) Il est tout à fait crucial, d'une part, de trouver les dispositions institutionnelles optimales pour les régions et, d'autre part, de donner aux institutions régionales un rôle significatif dans l'application et l'évaluation du plan.  On devrait, à cet effet, utiliser à plein les actuels centres régionaux et sous-régionaux de protection de l'environnement, en en faisant des centres de formation régionaux de la Convention de Bâle avec, éventuellement, un champ d'activités élargi.  On devrait également penser à faire un meilleur usage des bureaux régionaux du PNUE, dont on pourrait se servir pour grouper les ressources et faire des économies d'échelle.  Enfin, il faudrait réfléchir à la question de savoir à quel point le PNUE doit ajuster ses initiatives de renforcement des capacités aux besoins particuliers des diverses régions.
D. Evaluation des besoins

7. Certains représentants ont souligné que les points suivants devraient être considérés lors de l'élaboration du plan :
a) Mesures pour déterminer les priorités parmi les activités de renforcement des capacités dont les pays en développement et les pays à économie en transition ont besoin pour atteindre leurs buts en matière d'environnement, en particulier dans le cadre du plan d'application de Johannesburg et de leurs stratégies nationales de développement durable ou de leurs documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté;
b) Evaluation des besoins et carences, et détermination des domaines dans lesquels ils apparaissent.  Il faudrait, à cet égard, identifier les principaux problèmes, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition, en utilisant, premièrement, une approche ascendante axée sur les cas et menée par les pays, qui se fonde sur les réussites et les difficultés observées dans les activités de renforcement des capacités et d'appui technologique antérieures et, deuxièmement, une approche axée sur les coûts, qui part d'une évaluation des ressources et mécanismes financiers existants.  Les compétences et ressources locales devraient, lors de ce processus, être dûment prises en considération;
c) Elaboration, par le PNUE, de directives visant à faciliter l'autoévaluation des besoins et priorités dans les pays en développement et les pays à économie en transition;
d) Nécessité de bien tenir compte des évaluations pertinentes actuellement disponibles, à l'exemple de celles qui se sont effectuées sous l'égide du FEM et du PNUD;
e) Détermination, tout d'abord, des points essentiels destinés à former le noyau du plan, puis des besoins et carences dans ces domaines et, finalement des rôles et responsabilités en matière d'application des activités d'appui technologique et de renforcement des capacités correspondantes;

f) Etude des activités de renforcement des capacités entreprises au sein et à l'extérieur du PNUE, en particulier celles qui relèvent des accords multilatéraux sur l'environnement, utilisant, dans la mesure du possible, les informations pertinentes actuellement disponibles;
g) Evaluation des besoins et carences, à utiliser comme données pour l'élaboration et la mise en œuvre du plan et non en tant que conditions préalables.
E. Détermination du contenu du plan 

8. En ce qui concerne les éléments à inclure dans le plan, certains représentants ont souligné que les points suivants devraient être considérés :
a) Définition de dispositions institutionnelles et de mécanismes d'application appropriés.  L'exposé présenté par le Directeur exécutif, en l'occurrence le document intitulé "Eléments", contient des exemples de tels mécanismes et dispositions;
b) Présentation, dans le cadre du plan, d'un aperçu de l'état de la technologie en usage à l'heure actuelle, avec spécification des stratégies, buts et objectifs, et des actions requises par les pays pour réaliser leurs objectifs en matière de développement au moyen de technologies écologiquement rationnelles;
c) Définition d'un cadre juridique et politique cohérent pour le renforcement des capacités et l'appui technologique, gardant à l'esprit les rôles et responsabilités des secrétariats des différentes conventions, ainsi que ceux des organisations et autres parties intéressées qui pourraient intervenir dans le processus aux niveaux mondial, régional et national;
d) Recherche de moyens d'améliorer la coordination entre le PNUE et les autres organisations afin de maximiser l'efficacité et la productivité des actions qu'ils mènent dans le cadre de leurs mandats respectifs;
e) Définition du rôle de coordination joué par le PNUE et des actions spécifiques à entreprendre, prenant en considération les accords multilatéraux sur l'environnement, les organismes des Nations Unies et les autres parties intéressées, en vue d'éviter le chevauchement des efforts et d'optimiser l'utilisation des ressources financières.
F. Financement

9. Certains représentants ont souligné que :
a) La base financière des initiatives de renforcement des capacités a généralement besoin d'être consolidée.  L'obtention de fonds supplémentaires s'impose, aussi bien pour le PNUE que pour les autres organisations concernées.  Dans ce contexte, il est nécessaire de se pencher sur les moyens de donner aux questions admises comme essentielles le rang de priorité qui convient dans la mise en œuvre du plan.  Cette mesure revêt une importance particulière lorsque la base financière dépend fortement de fonds réservés;
b) Il est nécessaire d'élaborer des mécanismes de financement efficaces et cohérents, qui offrent non seulement une source fiable d'argent mais aussi des moyens de vérifier, surveiller en continu et évaluer les initiatives de renforcement des capacités et d'appui technologique entreprises.  Cela permettra d'optimiser le rendement des ressources investies et de mesurer l'efficacité du programme considéré.
G. Documents

10. Les représentants ont mis l'accent sur le fait que les documents suivants devraient être pris en compte lors de l'élaboration du plan :
a) Eléments d'un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités (UNEP/GCSS.VIII/5/Add.1), y compris l'annexe citant des exemples des activités menées par le PNUE dans le domaine du renforcement des capacités, qui constitueront le point de départ des réflexions;
b) Répertoire des initiatives de renforcement des capacités du FEM, publié en 2003;
c) Chapitre X, "Moyens d'exécution" du Plan d'application de Johannesburg adopté à l'issue du Sommet mondial pour le développement durable;
11. Certains représentants ont dit qu'il faudrait y rajouter d'autres documents ou informations comme, par exemple, les suivants :
a) Inventaire des activités pertinentes menées par le PNUE ;
b) Analyse des besoins et carences ;

c) Aperçu des rôles et principaux domaines d'intervention des différents acteurs, dont le système des Nations Unies pris dans son ensemble et les accords multilatéraux sur l'environnement.
H. Adoption et application

12. Certains représentants ont souligné que :
a) La responsabilité de finaliser le plan incombe au PNUE, mais son élaboration et son application exigeront une coordination étroite avec d'autres organismes du système des Nations Unies.
b) Le Groupe de travail de haut niveau à composition non limitée devrait conclure ses travaux dans les délais impartis et finaliser le projet de plan stratégique intergouvernemental sur le renforcement des capacités et l'appui technologique à présenter au Conseil d'administration, à sa vingt-troisième session qui aura lieu à Nairobi, en février 2005, pour adoption;
c) Il convient, par la suite, de procéder rapidement à l'application du plan.  La possibilité d'une mise en œuvre par tranches, à commencer par les éléments prioritaires, devrait, à cet égard, être étudiée.
______________
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